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4.1.1 - Liste des SUP (source DDT04) 
 

 
  

+ 
Association 
Syndicale 
du Canal de 
Manosque 
(ASCM) 
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4.1.2 – Plans de Prévention des Risques 
 
 
Les règlements des PPRN et PPRif ainsi que les plans au format A3 sont imprimés dans un 
document joint aux annexes. Les plans des PRRif et PPRN sont disponibles en grand format 
en mairie. 
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4.1.3 – Plans et données concernant les autres SUP 
 
Servitude A2 : 
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Servitude AC1 : 
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Servitude I3 : 
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Servitude I4 : 
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Servitude Int1 : 
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Servitude T1 : 
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1 Adduction d’eau potable 

1.1 Situation actuelle 

Compétence 

Le service public d’eau potable de Sainte-Tulle est de compétence de la Régie 
Communautaire DLVA depuis le 1er janvier 2013. 

Nombre d’habitants desservis 

Depuis juin 2019, la commune de Corbières est alimentée en totalité par l’UDI de Sainte-
Tulle. 

En 2020 le nombre d’habitants desservis était le suivant : 

- Sainte-Tulle : 3 569 habitants desservis, y compris la population saisonnière ; 
- Corbières : 1 266 habitants desservis, y compris la population saisonnière. 

Abonnés 

Le nombre total d’abonnements en 2021 s’élève à 2 503 dont 1 833 à Sainte-Tulle et 670 à 
Corbières. 

 
Sources d’alimentation en eau potable 

Les foyers de Sainte-Tulle et de Corbières (depuis juin 2019) sont alimentés par le captage 
des Grenouillères de Sainte-Tulle et par import d’eau de la commune de Manosque (depuis 
avril 2021). 
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La capacité de production du captage des Grenouillères est de 180 m3/h, soit 3 600 m3/jour 
sur 20h. 

Le débit mobilisable sur l’import de Manosque est de 100 m3/h, soit 2 400 m3/jour. 

La répartition des volumes mis en distribution entre Corbières et Sainte-Tulle est de l’ordre 
de 20% pour Corbières et 80% pour Sainte-Tulle. Le détail 2020 et 2021 est le suivant : 

 

 
Selon la DLVA, les capacités de production du captage des Grenouillères ou de l’import 
suffisent largement aux besoins actuels. Entre juillet et novembre 2021, la totalité du 
volume mis en distribution provenait de l’import de Manosque (Grenouillères à l’arrêt pour 
raisons diverses dont d’importantes maintenances). 
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Périmètres de protection du captage d’eau potable de Sainte-Tulle 

La démarche de DUP liée au captage a été amorcée par la commune de Sainte-Tulle en 2005 
puis abandonnée en 2008. La DLVA a relancé la procédure fin 2021. 

Il n’y a donc pas à ce jour de règles opposables mais les périmètres en projet tels que connus 
au jour de l’approbation du PLU sont indiqués à titre informatifs. 

 
Réservoirs de stockage 
On dénombre 3 réservoirs de stockage : 

- Le réservoir Chapelle à Corbières, d’une capacité de 350m3 ; 
- Le réservoir et la reprise Boulard à Sainte-Tulle, d’une capacité de 600m3 ; 
- Le réservoir Costebelle à Sainte-Tulle, d’une capacité de 1100m3. 

 
Etat du réseau, rendement 
Le réseau de distribution est un réseau dense dans la partie urbanisée. Il mesure 34 672m 
linéaires environ, dont 4 600m linéaires de refoulement acier de diamètre 300 en mauvais 
état. 

90% du réseau est identifié en matériaux et diamètre, dont 40% en fonte grise et ductile, 
15% en acier et 35% en PEHD et PVC. Le réseau a besoin de modernisation. 

89% du réseau est identifié en période de pose, dont 34% de plus de 50 ans, 60% entre 10 et 
50 ans et 6% de moins de 10 ans. 

Le réseau traverse la route départementale au Sud pour alimenter les zones artisanales des 
Bastides Blanches et des Grands Jardins jusqu’aux deux stations d’épuration. Au Nord le 
vallon du Chaffère jusqu’au quartier des Trois Castels. 

L’historique du rendement du réseau indique une nette amélioration du rendement du 
réseau entre 2012 et 2020 (passant de 40% à 71%). Le rendement indique qu’il existe des 
fuites qui peuvent être considérées de faibles. L’historique permet de se rendre compte des 
travaux d’amélioration du réseau dans les années 2010. 

 
Schéma directeur d’alimentation en eau potable (SDAEP) 
L’étude lancée par la commune de Sainte-Tulle en 2012 pour élaborer un SDAEP n’a pas été 
poursuivie par la DLVA. 

Le démarrage de l’étude pour l’établissement du schéma d’alimentation en eau potable (loi 
n°2021-1104 du 22/08/2021) intercommunal DLVA est programmé pour 2022. 
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Plan du réseau AEP de Sainte-Tulle 
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1.2 Evolutions engendrées par le PLU 

Capacité des sources 

Le PLU projette une population de 4013 habitants à l’horizon 2030. Nous avons considéré 
une consommation moyenne de 240L/j/habt (moyenne observée en région PACA). 

Nous avons également considéré une consommation moyenne de 240L/j/habt pour les 
occupants des résidences secondaires et une consommation moyenne de 75L/j/habt pour 
les élèves des écoles et collèges. 

Avec ces hypothèses nous pouvons estimer une consommation moyenne de 993m3/jour à 
l’échelle de Sainte-Tulle, soit un besoin annuel de 362 445m3/an. 

La capacité de production du captage des Grenouillères est de 180 m3/h, soit 3 600 m3/jour 
sur 20h. Le débit mobilisable sur l’import de Manosque est de 100 m3/h, soit 2 400 m3/jour. 
Soit un total de production de 6000m3/j, ou de 2 190 000 m3/an 

Même si le captage des Grenouillères alimente également en partie Corbières (environ 20% 
de la ressource destinée à Corbières), la capacité d’alimentation en eau potable à Sainte-
Tulle est largement suffisante pour répondre aux besoins à l’horizon 2030 (durée de vie du 
PLU). 

 

Raccordement au réseau 

Le développement urbain se fait en grande partie en réinvestissement urbain, dans des 
zones desservie par le réseau AEP. Les secteurs d’extensions urbaines se situent en 
continuité immédiate du bourg ; le réseau d’alimentation AEP arrive au droit des futures 
zones d’urbanisation ; le développement du réseau sur ces secteur sera ainsi aisé. 
 
 
Périmètres de protection des captages 
Le captage d’eau potable de Sainte-Tulle se situe à proximité du parc photovoltaïque. Aucun 
développement urbain n’est prévu au sein des périmètres de protection du captage. 
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2 Assainissement : eaux usées 

2.1 Situation actuelle 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Compétence 

Le service public d’assainissement des eaux usées de Sainte-Tulle est de compétence de la 
Régie Communautaire DLVA depuis le 1er janvier 2013. 

Schéma Directeur d’Assainissement 

Désormais, l’article L.372-3 du Code des communes fait obligation aux communes de 
délimiter : 

- les zones d’assainissement collectif ; 

- les zones relevant de l’assainissement non-collectif ; 

- les zones où il faut limiter l’imperméabilisation ; 

- les zones où des mesures doivent être prises pour le traitement des eaux. 

L’objectif majeur d’un Schéma Directeur d’Assainissement est de permettre aux élus et 
décideurs de disposer d’éléments techniques clairs et précis, de données financières 
correspondant à l’optimum économique au travers de solutions techniques susceptibles de 
s’intégrer au mieux au service public et à son mode d’exploitation. 

Saint-Tulle a élaboré son schéma directeur d’assainissement en 2005. La DLVA considère ce 
document obsolète ; sa révision a été engagée par la DLVA mais le document n’est pas 
encore prêt. La DLVA a ainsi demandé de considérer l’ancien zonage d’assainissement. 

Conduites 

Le réseau d’assainissement collectif couvre la majorité des zones urbanisées ainsi que les 
zones d’urbanisation future et les zones d’habitat diffus. C’est un réseau qui bénéficie d’une 
bonne ramification territoriale. 

Le centre Regain (Ecole des Métiers EDF) est collecté par un réseau privé qui se rejette dans 
le réseau public. 

Stations d’épuration 

Deux stations d’épuration se trouvent sur le territoire communal : 

- la STEP du village (dite du Moulin) d’une capacité nominale de 2700 équivalents-habitants 
mise en service en 1974. Son milieu récepteur est le canal usinier EDF. Sa capacité est de 
162kg/j de DBO5 et 450m3/j en hydraulique. 

- La STEP de la Zone Artisanale de la Z.A d’une capacité nominale de 1900 équivalents-
habitants mise en service en 2000. Son milieu récepteur est le canal usinier EDF. Sa capacité 
est de 114kg/j de DBO5 et 380m3/j en hydraulique. 

Les deux stations d’épuration sont de type Boues activées en Aération prolongée et sont 
exploitées en régie communautaire. Les deux stations ont un fonctionnement très moyen du 
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fait de la surcharge hydraulique. L’amélioration de la gestion des boues jusqu’alors 
insuffisante est en projet. 

Le rejet de Moulin est de très bonne qualité ; les résultats d’autosurveillance des bilans 2017 
sont les suivants : 

 
Le rejet de Jourdanes est de très bonne qualité, les résultats d’autosurveillance des bilans 
2017 sont les suivants : 

 
A la fin 2017, le nombre d’abonnés assainissement collectif est de 1680 abonnés, soit 93% 
des abonnés eau potable. Il pourrait être évalué la population raccordée selon le calcul 
suivant : 

3533 habitants permanents x 93% = 3285 habitants. 

Ce chiffre est supérieur à la pollution collectée =80+82=162 kg/j de DBO5, soit 2700EH. 

Cependant, l’évolution de la population induite par le P.L.U. est à examiner au regard des 
besoins supplémentaires en matière d’assainissement. 

Des travaux sont à prévoir à terme sur le devenir des STEPS. 
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Plan du réseau d’assainissement des eaux usées de Sainte-Tulle 
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ASSAINISSEMENT AUTONOME 
 
La population non raccordée au réseau collectif est estimée à 200 éq/habitant sur le 
territoire communal. 

Elle est relativement dispersée à l’exception du quartier des Prévérends, quartier 
Mautemps, quartier Saint-Pierre, Trécastels et l’usine EDF. 

L’analyse structurelle du réseau de collecte et des ouvrages associés permet d’envisager de 
connecter les secteurs de la Tuilière, de Mautemps et les installations EDF à l’assainissement 
collectif. 

La DLVA a pris la compétence du Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
que lui ont transféré les Communes membres. 

Le SPANC a pour mission de vérifier toutes les installations d’assainissement autonome et de 
réaliser le suivi de l’ensemble des installations d’assainissement non collectif neuves et 
existantes sur le territoire des 25 Communes membres de la Communauté. 
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2.2 Evolutions engendrées par le PLU 

Le PLU projette une population de 4013 habitants à l’horizon 2030. 

Nous avons considéré un équivalent habitant (EH) par résident à l’année, un EH par 
occupant de résidence secondaire ainsi qu’un demi EH par élève des écoles et collèges. 

Avec ces hypothèses nous pouvons estimer un total de 4090 EH à l’horizon 2030 à Sainte-
Tulle. 

Les deux STEP existantes à Sainte-Tulle totalisent une capacité de 4600EH. Leur capacité est 
ainsi suffisante pour supporter la population nouvelle à l’horizon 2030. 

 

Par ailleurs, les nouvelles urbanisations seront facilement raccordables au réseau de collecte 
des eaux usées étant donnée leur proximité au réseau existant. 

 

  



 103 

3 Gestion des déchets 

3.1 Situation actuelle 

L’ensemble de la filière «ordures ménagères et assimilées » incombe à la DLVA. Les 
communes ont, en effet, transféré à l’intercommunalité la compétence entière du 
traitement des ordures ménagères. 

Concernant le tri sélectif, la formule en apport volontaire a été choisie. Les îlots de tri 
(composés de trois colonnes, verre, emballages, JRM et conteneurs de déchets non 
recyclables) sont répartis sur toute la communauté de communes. 

La DLVA dispose sur Pierrevert d’une déchetterie destinée aux particuliers qui collecte les 
déchets verts, les encombrants, les métaux, les batteries, les huiles de vidange, les 
céramiques et les pots de peinture. La déchetterie est complétée par un service de collecte 
des encombrants dans chacune des communes. 

Les projets de la communauté de communes en matière de déchets sont : 

- amélioration du tri sélectif des déchets ; 

- politique de réduction des coûts passant par la revalorisation de certains déchets comme 
les métaux, les cartons et les déchets verts ; 

- mise en place du traitement des déchets d’équipements électriques et électroniques pour 
économiser sur l’évacuation des encombrants. Par ailleurs, une grande partie des 
composants de ces matériels peut être recyclée; 

- mise en place de la collecte des « Déchets d’Activités de Soins à risques Infectieux ». 

La communauté d’agglomération s’organise de plus en plus vers un traitement et vers des 
filières de valorisation des déchets. 

L’enjeu de la qualité des milieux s’attache à la prise en compte de ses pollutions et nuisances 
dans la qualité de vie des populations qui vivent à Sainte-Tulle. 

L’autre enjeu implique des mesures préventives de surveillance et de protection des milieux 
naturels. Au vu de sa richesse, de sa faune et de sa flore, les milieux susceptibles d’être 
affectés sont nombreux. 

La DLVA projette la réalisation d’une nouvelle déchetterie, dont la localisation n’est pas 
encore définie. 

 

3.2 Evolutions engendrées par le PLU 

A l’horizon 2030, la production de déchets ménagers à Sainte-Tulle est estimée à 2,8 tonnes 
de déchets ménagers par jour. 
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4.2 –Annexes sanitaires 

4.2.2 – Schéma directeur d’alimentation en eau potable 
 

Le rapport du schéma directeur d’alimentation en eau potable est imprimé 
dans un volume indépendant et joint au présent dossier 
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4.2 –Annexes sanitaires 

4.2.3 – Zonage d’assainissement des eaux usées 
 

Le rapport du schéma directeur d’assainissement des eaux usées est imprimé 
dans un volume indépendant et joint au présent dossier 
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En application des dispositions de l’article L211-1 du Code de l’Urbanisme, le Droit de 
Préemption Urbain est applicable sur l’ensemble des zones urbaines et des zones à urbaniser 
(U et AU) délimitées par le Plan Local d’Urbanisme. 

L’instauration du Droit de Préemption Urbain est effectuée par délibération du 
Conseil Municipal. 
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4.3 – Annexes à titre informatif 

4.3.4 – Zones à l’intérieur desquelles s’appliquent les dispositions 
relatives au permis de démolir 
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En application des dispositions de l’article L. 421-3 du Code de l'Urbanisme, les dispositions 
relatives au permis de démolir s’appliquent sur l’ensemble du territoire communal. 

L'instauration de l’obligation du Permis de Démolir est effectuée par délibération du 
Conseil Municipal. 
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